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annexe 5 – DOCUMENTATION JUSTIFICATIVE POUR LE COFINANCEMENT    

Pour être admissibles, toutes les sources de cofinancement doivent appuyer directement les objectifs du projet et couvrir des coûts admissibles spécifiquement demandés dans le budget de Génome Canada afin d'être considérés comme une source de cofinancement admissible.

Veuillez fournir de l’information sur chaque source de cofinancement dans le tableau qui suit et joindre de la documentation justificative. Chaque document justificatif doit être numéroté dans le coin supérieur droit de la première page. Associez chaque document au tableau des sources de financement en regroupant les documents liés à chaque source de financement sous le même numéro que la source de financement (p. ex., pour la source de financement 1 à la section VI). S’il y a trois documents justificatifs pour la même source de financement, numérotez-les 1a, 1b, 1c. Veuillez mettre en signet chaque document dans le PDF.

Une lettre d’appui est requise pour chaque cofinancement (gabarit fourni dans la possibilité de financement du PPAG - volet national). 

Des documents raisonnables attestant de la viabilité financière d'une organisation et de sa capacité à fournir le cofinancement sont également requis pour toutes les organisations contribuant plus de 50 000 $ ou plus de 10 % du total du cofinancement. Les états financiers (audités lorsqu'ils sont disponibles), y compris le bilan, l’état des résultats et le tableau des flux de trésorerie, sont exigés pour les entreprises ou les organisations à but non lucratif qui ne publient pas leurs états financiers ou leurs rapports annuels. D'autres informations supplémentaires attestant de la viabilité financière de l'organisation et de sa capacité à respecter ses engagements de cofinancement (p. ex., communiqués de presse annonçant un nouveau financement important, projections de trésorerie) sont encouragées, le cas échéant. 

Lorsque le récepteur est une entreprise en démarrage naissante et que le montant total du cofinancement n’est pas disponible, il doit être démontré que le cofinancement pour la première année du projet a été obtenu, et un plan bien développé et réalisable s’impose pour obtenir le reste du cofinancement. Génome Canada peut demander des documents supplémentaires si nécessaire pour effectuer une vérification diligente. Les états financiers doivent être fournis dans un document PDF distinct des autres pièces justificatives. Toutes les informations financières, y compris les états financiers, sont confidentielles et ne sont pas communiquées aux évaluateurs ni à l’Équipe d’évaluation de base du PPAG.

	No du document
	Organisation 
	Document joint

	1a
	Enterprise x 
	Lettre du PDG (1er octobre 2013)

	1b
	Enterprise x
	États financiers audités 

	2a
	Enterprise x
	Projections de trésorerie 
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